
Mesures
d’urgence

de la Ville de Laval

Vous avez des questions?  
N’hésitez pas à communiquer avec nous 
par courriel (m-a.dugal@ville.laval.qc.ca) 
ou visitez le portail de la Ville au 
www.ville.laval.qc.ca (onglets Sécurité 
publique/ Sécurité civile et Mesures 
d’urgence)

Joignez-vous à nous!

Vous devez :
• être âgé de 18 ans et plus ; 
• être en bonne condition physique ; 
• être citoyen lavallois ; 
•  posséder un permis de conduire valide  

de classe 4A ; 
• n’avoir aucun antécédent judiciaire ; 
• être disponible.

Pour poser votre candidature
Faites-nous parvenir votre curriculum 
vitae par courriel, à l’attention de  
Marc-André Dugal au  
m-a.dugal@ville.laval.qc.ca
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Bénévoles recherchés

La Section des mesures d’urgence est 
constamment à la recherche de personnes 
bénévoles afin de compléter son équipe 
pour pouvoir être en mesure de faire face 
aux différentes situations d’urgence.

Vous désirez faire du bénévolat?  
Vous êtes actif et vous désirez faire 
partie d’une équipe dynamique? 

 
Vous êtes une personne :

• honnête et intègre; 
• responsable et dévouée;
•  qui possédez un bon esprit d’équipe 

et de l’initiative.

Saviez-vous que la Section 
des mesures d’urgence:

•  Offre un support aux citoyens lavallois 
24h/24h, 365 jours par année; 

•  Vient en aide aux citoyens depuis 45 ans;

•  Compte de nombreux bénévoles qui  
proviennent de plusieurs milieux et qui  
ont à cœur le bien-être des citoyens;

•  Effectue plus de 4 500 heures de 
bénévolat annuellement;

•  Met à la disposition des bénévoles de 
l’équipement spécialisé qui permet de 
répondre adéquatement aux opérations;

•  Contribue à divers événements  
municipaux.

L’équipe des Mesures d’urgence est 
composée de citoyens bénévoles qui sont 
appelés à collaborer avec les services de 
police et de sécurité incendie de la Ville dans 
les opérations lors de différentes situations 
d’urgence (incendie, sinistre, etc.) :

•  Déploie et veille au bon fonctionnement 
des postes de commandement;

• Transporte du matériel;

•  Collabore en cas de crimes et d’accidents 
majeurs;

• Installe les afficheurs de vitesse.

Cette équipe collabore également avec 
la Sécurité civile de la Ville où elle :

•  Assure la surveillance des rivières 
(crue printanière, frasil, etc.);

• Soutient les citoyens lors de sinistres;

•  Fait la promotion d’outils de prévention 
(Ex. : trousse 72 heures);

•  Coopère lors d’interventions et de 
formations;

• Distribue de l’information aux citoyens.
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